
Communiqué de presse :  
 
Des frontières hors de prix  
Le coût économique des transactions douanières : 3,8 milliards de francs 
------------------------------------------------------------------------- 
 
Une enquête, effectuée pour la première fois auprès de 612 entreprises, 
révèle l’ampleur des coûts économiques occasionnés par le franchissement de 
la frontière. Selon l’étude mandatée par Avenir Suisse, les frais liés au 
passage en douane renchérissent les exportations d’environ 1,9% et les 
importations d’environ 2.3%.  Ces coûts influent sur le PIB qui enregistre 
ainsi une diminution de 0.85%, soit environ 3.8 milliards. 
 
Zurich, 14 mars 2006. Malgré la circulation des marchandises exemptes de 
droits dans les pays de l’UE, des frais sont néanmoins occasionnés par les 
formalités douanières, les temps d’attente aux frontières, les règles des 
pays d’origine et les autorisations appliquées à certains produits. Toutes 
ces obligations renchérissent les coûts des marchandises à l’exportation 
d’environ 1.9% et à l’importation de 2.3%. Ce constat est démontré par une 
étude de Ruedi Minsch et de Peter Moser (HTW Coire) réalisée sur mandat 
d’Avenir Suisse. Elle se base sur une vaste enquête auprès de 612 
entreprises. Les frais liés à la douane se répercutent non seulement sur la 
commercialisation et le prix des produits, mais aussi sur la compétitivité 
et l’emploi. Cela peut aller jusqu’à affaiblir certains secteurs 
d’activités. Les PME sont particulièrement touchées. 
Contrairement aux droits de douane, ces coûts ne sont pas récupérables et 
par conséquent occasionnent des pertes pour l’économie.  
 
Les résultats de l’enquête permettent aussi d’estimer les coûts économiques 
de l’application des règlements douaniers qui atteignent environ 3,8 
milliards de francs par an. Si les contrôles de marchandises étaient 
supprimés à la frontière helvétique avec l’UE, le PIB progresserait 
d’environ 0.85%.  En plus, les frais administratifs des douanes, de l’ordre 
de 200 à 400 millions de francs, seraient également supprimés. A ces coûts 
s’opposent les recettes douanières s’élevant à 1'054 milliards de francs en 
2004, qui accusent une nette tendance à la baisse. La juxtaposition des 
coûts et des recettes souligne l’incohérence du fonctionnement. En effet, 
le coût économique du passage en douane est quatre fois plus élevé que les 
recettes publiques qu’il génère.  
 
 
» Etude : Des frontières hors de prix (pdf) 
 
Un résumé paraît actuellement dans le magazine « La vie économique » daté 
mars 2006.  
 
» Résumé : « La vie économique » (pdf) 
 

**** 
 
Les résultats seront également présentés par les auteurs lors du séminaire 
d’Avenir Suisse « Entre ambitions et réalité : Les options de la Suisse en 
matière de politique extérieure » le 20 mars prochain à Zurich.  
Ce séminaire contribue au débat actuel sur la réorientation de la politique 
extérieure de la Suisse. Les intervenants suisses, mais aussi en provenance 
de l’étranger, tels que Richard Baldwin, Aymo Brunetti, Heinz Hauser, 
Konrad Hummler débattront des avantages et inconvénients des différentes 
solutions proposées, des possibilités d’application dans l’EU et, pourquoi 
pas, de l’idée d’une Suisse à l’image d’une City-State (détails: 
www.avenir-suisse.ch/4107.html). 
 
Toute information auprès de : Avenir Suisse – tél.  044 445 9000 ou envoyer 
un mail à: stefan.flueckiger@avenir-suisse.ch.  


